
United Nations 

ECONOMIC 
AND 

SOCIAL COUNCIL 

COMMISSION DBS DP.OITS ES LIEOME 

Ti^isièue seesien 

CODIFICATIONS 

Proposition d'additif au rapport de la Commission 

La Commî.eslon a pris connaissance, en séance privée, a>œne 1}.B*&e 

confidentielle de communications reçues, relatives aux droits de lfhomme, 

e'taï>lie par le Secretaire gsne'rai, ainsi que d'un raxjport du Comité* spe'cial 

charge' de 1»e:\amen des communicafcioas reçues, compose' des représentants du 

Chili, des Etats ïïnie d'Ame'rique, âe la France, du Liban et de 1 «Union 

des Be'puMiqt es socialistes govi^-lques. 

La Commiselon a reconmnde' <jue le Conseil e'conomique et social invite 

le Secre'taire général de demande*", à l'avenir, aux gouvernements qui envoient 

des réponses aux communications $?orto'se à leur atièaâion en application du 

paragraphe (e) de la resolution tfo 75(V) du Conseil e'conomique et social, 

s?ila désirent que leurs re'ponsefl soient transmises à la Commission des droits 

de l'homme se as forme de re'sume' ov, in extenso, comme documents confidentiels 

ou non confidentiels. 
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